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Planche 5/6 

1/5 000ème

Plan de zonage

Département des Côtes d'Armor

Planche 1 Planche 2

Planche 3
Planche 4

Planche 6

Planche 5

L'agglomération

Numéro Opération Destinataire Surface (en m²)

1 Création d'une liaison douce Commune 540

2 Extension du cimetière Commune 3 293

3 Extension d'un plateau sportif, de loisirs, culturel Commune 49 703

4 Création d'une liaison douce Commune 168

5 Création d'un passage Commune 157

6 Création d'un passage Commune 371

7 Création d'une liaison piétonne Commune 7 014

8 Création d'un équipement de gestion des eaux pluviales Commune 3 103

9 Extension de l'école et création de la garderie Commune 4 409

10 Création d'un équipement de gestion des eaux pluviales Commune 4 542

Liste des emplacements réservés
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